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Lors sera ma joye accomplie
Si ma fuste est tres bien remplie
D'un vin qui soit Theologal
Nullement un vinot egal.

Raison Afin qu'en puissiez boire

Et sentir la vertu notoire
Vous mesmes, et bien l'eprouver
L'Este, quand nous viendrez trouver.

A tant, Seigneur plein de clemence,

Je vous feray la reverence

Pryant Dieu que de ses haultz Cieux
U vous soit doux et gratieux.

Ainsi soit-il.

UNE CONFRERIE AGRICOLE

AU PAYS DE VAUD AU XVIIme SIECLE

Nous trouvons dans le minutaire du notaire Marchand, de

Cossonay, pour Echallens (1612-1621), minutaire depose

aux Archives cantonales vaudoises, l'acte suivant qui ne

manque pas d'interet. Nous n'avons aucun autre renseigne-

ment au sujet de cette confrerie.
M. Reymond.

Lettre pour les confreres de l'abaye des laboureurs

riesre Ascens et leurs dependances de la perroisse.

Nous Athony Raynauld, bourgois de la ville et canton de

Frybourg, ballifs d'Orbe et deschallens, au nom et pour la

part de Noz Magnifiques Tresredouttes Seigneurs supe-
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rieurs et Sauverains Princes des deux villes Berne et Frv-
bourg, Commis et Deputez, Certifions a tous et faysons
scavoir par cestes, quavant Ce Jourdhuy entendu la requeste
et supplication des Nobles Egreges et Honnorables, Jehan

Matthey, Estienne Marchand soubsigne, Jehanpierre Mar-
chand son filz, Jaques filz dudict Jehan Matthey, Petter-
mand Matthey, aussy son filz, Emoz Bauloz, Conrad Pilliod,
Jehan Pilliod son filz, Anthoeyne Depierraz, Jaques et Jehan

Depierraz, Jehan filz Daicied Matthey, Anthoyne Matthey
son frere, Pierre Depierraz, Jehan Depierraz son filz, Pierre
Pollien, Jehan Pollien son filz, Claude filz de feuz Anthoyne
Matthey, Thomas Matthey son filz, Jehan Depierraz, Jehan
filz de Claude Matthey, Ullrich Page, Pierre filz Danthe

Matthey, Jehan Matthey son filz, Claude Depierraz, Mayroz
filz de Ullrich Pollien, Claude filz Danthöyne Baudere,

Jehan filz d'Anthoe. Matthey, Anthoe. Matthey son filz,
Jaques Combaz, Fran. Baudere, Claude filz de Claude Gil-
lieron, Emoz Dogny, le Jeune, Me. Jaques Mievillas, Davd

(sic) Mievillas son filz, Jaques Gillier, Fran, filz de Pierre
Dogni, Pierre Mievillas, Gaspard Dogny, Jaques filz de

feuz Bastian Dogni, Pierre filz de Mayroz Pollien, Pierre
filz de Claude Matthey, Gabriel Dogni, Jehan filz de Francois

Mievillaz, Jaques Pollien, Jehan Michon, Claude

Michon, George Michon, Ullrich Michon, ses filz, Jaques filz
de Bastian Dogni, Jaques Dechissiez, Jaques et Claude Dessert,

Guilliaume filz de Claude Dogny, Jehan et Claude Pollien

freres, Tous Dascens.

Noble Jehan Pierre Pollyer, Pierre Lymast, George

Lvmast, Bastian Lymast, Abraham Lymast, Frangois Favre,

Jehan filz de Jaques Favre, Jaques Martin, Pierre Martin,
Tous de Saint Bai'tholemey et de Bretegniez.

Claude Malliet, Emoz Croysier, Pierre Malliet, Fran.

Malliet, Jean Jaques Malliez, Claude Deypont, Fran. Gas-
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chet, Sebastian Henriod, Fran. f. d. Claude Thellin,
Anthoyne Deypcmt, German Gaschet, Claude Gaschet, Jehan
Dessert, Anthe. filz d'Anthoe. Deypont, German Dechissiez,

Jaques Henriod, Tous de Biolay Orjullas.
Noble Pierre Fran. Dumont, N. Claude Dumont son filz,

Claude Mullet, Pierre Fran. Mullet, Fran. Martin George

Emery, Tous Destagnieres, Bonnafey Aubonney, Jehan

Aubonney son filz, Thyven Longchampt de Mallapallud.
Nous ayantz bien humble' requis de leur voulloir per-

mettre et Ottroyer quil puissent dresser et fonder une Abaye
des freres de labaye et Ressort d'Ascens quy se debvrat

appeller labaye des confreres Laboreurs dudit lieu par bonne

fraternelle amitye les ungs aveq les autres et par ensemble

tenuz et observer bonne Ordonnance et loix pour lentretene-

ment d'Icelle et faire touttes choses licittes et tel fait acous-

tume estantz doncques les ordonnances telles que sensuivent:

En premier que la police doit estre telle que Dieu en soit
honore evitantz tous vices et scandalles.

Item tenir secret se qui se fait en ladite compagnie autre

celluy qui decelerat ce qui se ferat en Icelle serat pour vingtz
solz tous les Jour des comptes dan en An.

Item sesliron deux recteur et celluy quy ne vouldrat

accepter la charge serat tcnu payer chascung vingt solz et

en seront exemptz pour six ans et pour leur salayre auront

chascung vingt solz et aultant le sergent.
Item pour lerige dedite Abaye venant le pere a deceder le

premier de ses filz pourra heriter en payant ung florin pour

lentrage en Icelle comnie aussy le frere nestant partage et

divise.

Item a este dit et arrete que venant a deceder sans

hoire soit freres ou autres estant partage nul ne peut heriter

et nestant partage le premier des freres le pourra heriter

neantmoing que an prealable il nayt participe au saint sacre-
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ment des autres noveaux qui y voudront entrer estant de

ladite Perroisse seront receuz pour oposition.
Item ceulx qui emprompteront de largent de ladite Abaye

seront tenuz donner fiansement et celluy quy ne payera au

terme designe et estably expelly dehors de laditte compagnie
Et encore faire pave1 de ce quil debvra.

Item que une personne ne porra faire que ung fiancement
et ung empront.

Ttem quy selluy quy commencera ung desbat en dite
compagnie serat pour ung florin et mis dehors dedite compagnie.

Item que celluy qui Jurera le nom de dieu et le blaphemera
serat tenuz bayser tire [terre] et payer cinq florin sil se Rend

Rebelle et sil se rend hunble a ladvis des douze qui se

delivrera pour les pavres.
Item sen eslire douze tous les ans avecq le Recteurs quy

auront charge de deceder les difficultes quy surviendront
entre les confreres seront que la faute sera par aucong com-
mize et se Remettra au corps de sadite compagnie quy en

ferat chastiment selon lexigence du fait et discretion d'Icelle.

Item que tous les deffalliantz a se trouver sur ce Jour que
la compagnie sera assemble serat paye par unschescung vingt
solz.

Nous Doncques lesditz balliz cognoissantz honnestete

desditz compagnons et leur Requeste estre Raysonnable ten-
dante a bonne fin et dillection fraternelle mesme Iceulx
tendre a lexercice du labourage et exercice des armes desi-

rantz a Icelx greffifies avons pour le fait dedite requeste

permis et ottroyer quil puissent fayre ladite habaye et con-

tituer en la meilleurs forme et maniere quilz verront estre

espedier avecq toutte honnestete et civillitte requise le fait
et profit dicelle selon leur discretion de terminer en bonne

paix et fraternelle Amvtie et concordre Ottroyantz et conce-
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dissantz ausditz exposantz Confreres laboureurs ces pre-
sentes lettres doltroy et permission ausquelles avons appendu
Nostre seel Acoustume sans toutefois daulcung Nostre
prejudice de Noz Ny des Nostres et faittes signer par le

Notaire soubsigne Que sont estees faittes et passees L'an
mil six centz et dix sept et le second Jour du moys de Mars,

CURIEUSE PIERRE TOMBALE

Le Musee historiographique vaudois possede le releve de

1'inscription d'une pierre tombale decouverte au Grand

Lorion pres d'Angers, et qui nous interesse par son libelle

et par son objet. Voici le titre de cette inscription :

« Arreste passant pour admirer les arrests du Ciel et les

divers passages de la vie.

Cy gist Andreas Frederic Fourneret, gentilhomme
originate de Losanne en Suisse et gouverneur de Monsieur
le chevallier Barington dillustre maison angloise avoit passe
la plus grande partie de sa vie en passant d'un pais dans

lautre il avait quitte sa patrie pour aller en Angleterre, de

lä il passa en France l'annee passez pour repasser par son

pais encore plus outre mais sans passeport e'est pourquoi
la mort arresta ses pas tout court Angers et au lieu de

pousser son voiage plus loing il fut reduit en poussiere au

dernier iour de ianvier mil six cens quatre vingts neuf. »

Andre-Frederic Forneret, citoyen de Lausanne, etait le

fils aine de Jean Forneret, coseigneur de Saint-Barthelemy
et chätelain de Poliez-le-Grand, et de Madeleine de Gou-

moens. II etait ne en 1653, fit ses etudes ä Lausanne, puis
ä Geneve en 1666, d'ou il alla en Angleterre. II publia, ä
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